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Approfondissement des techniques Pallas  
et travail TiS 

(TiS: spécialiste en combinaison de protection) 
 

Objectif de la formation: 
Qualification pour l’intervention du spécialiste en combinaison de protection (TiS) 
en collaboration avec des spécialistes Pallas.  

 

Programme de formation*: 
• Stage de trois leçons d’autodéfense chez un spécialiste Pallas diplômé  

• Participation au module des Approfondissement des techniques Pallas et 

 travail en combinaison de protection (TiS) 
 

Conditions d‘admission: 
• Age minimal de 20 ans 
• Expérience dans des arts de combat ou/et activité dans le domaine social, psy-

chologique ou pédagogique ou 
• Diplôme d’assistant spécialiste Pallas (Pallas formation de base pour assistant spé-

cialiste Pallas ou cours de base avant 2020, cf. www.pallas.ch) 

Diplôme et liste TiS: 

A l’issue de la participation au module Approfondissement des techniques Pallas et 
travail TiS, l’évaluation positive de la direction du cours ainsi que l’accomplissement 
des conditions prérequises, le diplôme de TiS vous parviendra par courrier postal. 

Vous pourrez ainsi intervenir dans des cours avec des spécialistes Pallas.  

Les personnes avec un diplôme TiS peuvent devenir membres de Pallas (membres-

F) et figurer sur la liste des TiS. Ces personnes paient une cotisation de membre (cf 
règlement complémentaire statuts 2016). Exceptions: les personnes ayant réussi la 
formation de base pour devenir assistants spécialistes  (workshop et 2 modules) ou 

le cours de base Pallas (avant 2020), et qui paient déjà une finance de membres 
actifs. 

 
Pour figurer sur la liste des TiS, et être membre-F, il faut avoir participé au module 

approfondissement des techniques Pallas et travail TiS. Ceci est valable pour des 
assistants spécialites déjà diplômés.  
 

 
*Si les conditions demandées ne devaient pas être remplies, la direction du cours peut discuter des conditions avec 
la possibilité de compléter ces conditons dans un délai de 6 mois ou selon discussion avec la direction du cours.   
 
La liste actuelle des TiS peut être obtenue par le secrétariat sous  admin@pallas.ch. 
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